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"e) Commission de tutelle, y compris les territoires 
non autonomes (Quatrieme Commission); 

"f) Commission des questions administratives et 
budgetaires (Cinquieme Commission); 

"g) Commission j uridique ( Sixieme Commis
sion)." 

623hne seance pleniere, 
18 decembre 1956. 

1105 (XI). Conference internationale de pleni
potentiaires chargee d'examiner le droit de 
lamer 

L' Assemblee generale, 

Ayant reru le rapport de la Commission du droit 
international2 sur les travaux de sa huitieme session, 
qui contient un projet d'articles et des commentaires 
sur le droit de la mer, 

Rappelant que, par sa resolution 798 (VIII) du 7 
decembre 1953, l'Assemblee generale, tenant compte du 
fait que les problemes relatifs a la haute mer aux 
eamc: territoriales, aux zones contigues, au piateau 
contmental et aux eaux surjacentes sont etroitement 
lies ,t~n~ sur 1~ plan _juridique que sur le plan physique, 
a decide de n exammer aucun aspect de ces questions 
tant que tous les problemes qui s'y rattachent n'auront 
pas ete etudies par la Commission du droit international 
et que la Commission n'aura pas fait rapport a ce 
sujet a l'Assemblee generale, 

, Considerant que, par sa resolution 899 (XI) du 14 
decembre 1954, elle a prie la Commission du droit 
inter~ational de presenter son rapport definitif sur ces 
quest~ons en temps voulu pour qu'elles puissent etre 
exa?;lmees gl?balement par l'Assemblee generale a sa 
onz1eme session, 

Tenant compte egalement du paragraphe 29 du rap
port de la Commission du droit international ou il est 
<lit que la Commission a constate - et les observations 
des gouvernements ont confirme cette opinion - que 
l'interdependance des differentes sections du droit de la 
mer est telle, qu'il sera tres difficile d'en traiter seule
ment une partie en laissant de cote les autres, 

1. Felicite la Commission du droit international de 
l'reuvre remarquable qu'elle a accomplie dans ce do
maine complexe; 

2. Decide, conformement a la recommandation qui 
figure au paragraphe 28 du rapport de la Commission 
du droit international sur les travaux de sa huitieme 
~ession,. qu'il convient de convoquer une conference 
mternat10nale de plenipotentiaires chargee d'examiner 
le droit de la mer en tenant compte non seulcment des 
a~pect~ juridjques, !llais aussi des aspects techniques, 
b10log1ques, econom1ques et politiques du probleme et 
de consacrer le resultat de ses travaux dans une' ou 
plusieurs conventions internationales ou dans tels autres 
instruments qu'elle jugera a.ppropries; 

3. Recommande que la conference etudie la question 
~u libre _acces a lamer, tel qu'il est etabli par la pratique 
mternat1onale ou les traites internationaux des pays 
qui n'ont pas de littoral; ' 

4. Prie le Secretaire general de convoquer la confe
rence au debut de roars 1958; 
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5. Invite tous les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies et les Etats membres des institutions 
specialisees a participer a la conference et a designer, 
au nombre de leurs representants, des experts des ques
tions qui seront examinees par ladite conference; 

6. Invite les institutions specialisees et les organismes 
intergouvernementaux interesses a envoyer des obser
vateurs a la conference; 

7. Frie le Secretaire general d'inviter les experts 
voulus a aider et a conseiller le Secretariat pour la 
preparation de la conference, leur mandat etant le 
suivant: 

a) Obtenir des gouvernements invites a la conference, 
de la fa<;on qu'ils jugeront la plus appropriee, toutes 
nouvelles observations provisoires que lesdits gouver
nements pourraient souhaiter presenter sur le rapport 
de la Commission du droit international et les questions 
connexes, et soumettre a la conference, d'une maniere 
methodique, toutes les observations des gouvernements 
ainsi que les declarations pertinentes faites devant la 
Sixieme Commission a la onzieme session et aux ses
sions anterieures de l' Assemblee generale; 

b) Presenter a la conference des recommandations 
relatives a la methode de travail et aux procedures a 
suivre, ainsi qu'a d'autres questions de caractere admi
nistratif; 

C) Preparer OU faire preparer des documents de 
travail de caractere juridique, technique, scientifique ou 
economique afin cle faciliter les travaux de la conference; 

8. Frie le Secretaire general de prendre aussi les 
dispositions voulues pour que le personnel, les services 
et Jes installations necessaires soient mis a la disposi
tion de la conference, etant entendu qu'il sera fait appel 
aux services techniques des experts dont on aura 
besoin; 

9. Soumet a la conference le rapport de la Com
mission du droit international pour qu'elle s'en serve 
comme base de ses travaux lorsqu'elle examinera les 
divers problemes que soulevent le developpement et la 
codification du droit de la mer, ainsi que Jes comptes 
rend us in extenso des de bats pertinents de I' Assemblee 
generale pour qu'elle Jes examine en meme temps que 
le rapport de la Commission; 

1 O; Prie le Secretaire general de communiquer a la 
conference tous les documents des reunions internatio
nales, de caractere mondial ou regional, qui peuvent 
servir de precedents officiels pour ses travaux ; 

11. Demande aux gouvernements et groupes de 
gouvernements invites a la conference d'utiliser le 
temps dont on dispose jusqu'a l'ouverture de la confe
rence pour proceder a des echanges de vues sur les 
questions controversees interessant le droit de la mer; 

12. E.rprime l' espoir que tous Jes Etats invites par
ticiperont a la conference. 

658eme seance pleniere, 
21 fevrier 1957. 

1106 (XI). lndemnite speciale a verser aux 
memhres de la Commission du droit inter
national 

L' Assemblee generale, 

Rappelant que, par sa resolution 485 (V) du 12 de
cembre 1950, elle a amende comme suit l'article 13 
du statut cle la Commission du droit international: 


